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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer l’extension du dispositif Meilleurs Bacheliers aux filières 
non sélectives. Si on peut comprendre la volonté d’accompagner tout particulièrement les bacheliers 
issus de milieux ou quartiers défavorisés, il convient toutefois d’éviter toute mesure qui pourrait 
conduire à une dérive vers l’introduction d’une sélection générale à l’université publique.


